
Comment bien renseigner un état de résultats ? 

  

 Ne pas oublier d’indiquer s’il y a eu contrôle 

antidopage ou pas. 

 Bien renseigner « l’identité » de l’épreuve : nom de 

l’épreuve 

 Nom de l’organisateur et/ou club + CATEGORIE de 

l’épreuve. 

 Le Président de Jury est obligatoirement l’arbitre 

désigné par la CDCA ou la CRCA. 

 Les autres arbitres sont soit : 

- les autres arbitres désignés par la CDCA ou la 

CRCA,  

- Les arbitres du club organisateur ou les dirigeants 

chargés du suivi de la course. 

 



 

 Bien indiquer l’article de la réglementation, le 
numéro de référence et le motif (en recopiant une 

partie de l’article si nécessaire). 
Ne pas hésiter à expliciter la sanction pour les 

articles vastes / flous comme les articles G15 et R7 

par exemples. 

 Bien indiquer la pénalité infligée (en tenant compte 

de la réglementation). Si un rapport est nécessaire, ou 

si vous souhaitez saisir la commission régionale de 

discipline, veillez à indiquer dans cette case « rapport 

à l’organisme disciplinaire ». Rédigez un rapport 

factuel (aucun jugement de valeur), précis et 

argumenté. 

 Indiquer tout incident (on ne sait jamais…). 

 Ne pas oublier d’indiquer le nombre de partants, et 

de signer. 
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